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Réponse de la Commission « Politique Sociale et Santé Publique » de l’ARE

à la Consultation de la Commission européenne
sur l’action de l’UE dans la réduction des inégalités de santé
L'Assemblée des Régions d'Europe (ARE) est le plus large réseau indépendant des régions dans la grande Europe. Forte de plus de 270 régions issues de 33 pays et 16 organisations interrégionales, l’ARE est la voix politique de ses membres et un forum pour la coopération interrégionale.

Cette réponse est basée sur les dernières positions et déclarations adoptées par la Commission Politique Sociale et Santé Publique de l’ARE : 
- la déclaration de l’ARE sur le financement des soins de santé régionaux (mars 2009) 
- la réponse de l’ARE à la proposition de directive de la Commission européenne sur l’application des droits des patients dans les soins de santé transfrontaliers (2009) 
- la réponse de l’ARE au livre vert de la Commission européenne sur le personnel de santé européen (2009) 
- « Comparaison des systèmes de santé », Eva Tabernig pour l’ARE (2009) 
- la réponse de l’ARE à la Consultation de la Commission européenne sur « la Réalité Sociale européenne » (2007) 
- la déclaration de l’ARE sur « l’égalité des chances pour les minorités ethniques : le rôle des régions » (2007) 
La Commission Politique Sociale et Santé Publique de l’ARE saluent l’initiative de la Commission européenne de lancer un processus de réflexion sur les actions à entreprendre par l’Union dans le but de réduire les inégalités en matière de santé. 
Évolution des inégalités de santé en Europe 
Dans sa comparaison des systèmes de santé en Europe
, l’ARE note que le problème des inégalités en matière de santé est loin d’être résolu. Des indicateurs tels que l’espérance de vie ou la mortalité infantile ou adulte attestent encore d’un écart important dans le domaine de la santé au niveau national mais également entre les régions d’un même pays. Différentes raisons peuvent expliquer cette tendance inquiétante : les déterminants socio-économiques jouent un rôle décisif, tout comme les facteurs biologiques, environnementaux ou les modes de vie. 

Si une amélioration des résultats des soins de santé peut être observée ces dernières années, notamment dans les régions des nouveaux états membres, l’ARE insiste sur la nécessité d’intensifier les efforts poursuivis jusqu’à présent pour combattre les inégalités en matière de santé. 

Les inégalités en matière de santé commencent avec des injustices dans l’accès aux soins de santé. C’est pourquoi l’ARE réaffirme son attachement au droit d’accès aux soins de santé pour les citoyens de ces régions, car il s’agit d’une valeur fondamentale de l’Europe.
Les actions au niveau européen sont justifiées et doivent être poursuivies pour clore les écarts importants qui subsistent dans l’accès aux soins de santé : 

· entre les zones urbaines et rurales

· entre les régions des anciens et des nouveaux états membres

· entre les différents groupes de population

La crise économique et ses impacts sur la santé

L’ARE est consciente que la crise économique actuelle entraînera inévitablement des conséquences sociales et sanitaires. La vague de chômage que les régions connaissent aujourd’hui accentue les différences qui existent au sein de la population et exacerbe le risque de pauvreté. Cela conduit à des effets négatifs sur la santé, les enfants et les personnes âgées étant les personnes les plus touchées. 

De plus, la crise économique pourrait entraîner une baisse des investissements dans le domaine de la santé. Les régions membres de l’ARE insistent sur l’importance de maintenir la santé comme priorité à tous les niveaux de gouvernance, puisqu’une main d’œuvre en mauvaise santé signifie en retour des impacts négatifs sur l’économie. 

Les fonds structurels et la santé
L’ARE oeuvre depuis de nombreuses années pour la reconnaissance du rôle des régions dans la lutte contre les inégalités en matière de santé et se félicite dès lors que l’Union Européenne ait finalement listé la santé dans ses 12 priorités de son programme de cohésion pour la période 2007-2013.  

Des progrès dans la réduction des inégalités de santé ont été rendus possible grâce aux réformes successives entreprises par les gouvernements et par le soutien financier dont ces régions ont bénéficié. Il est par conséquent nécessaire que l’Union Européenne continue de dédier une large part de son budget à la santé pour la période à venir. Le soutien de l’UE peut permettre de combattre les inégalités de santé au niveau régional de nombreuses façons. L’ARE a donc identifié ce qui suit comme investissement bénéfique pour la réduction des inégalités dans le domaine de la santé :

· L’utilisation des nouvelles technologies au service de la santé. Les nouvelles technologies offrent des opportunités pour l’organisation et la distribution des services de soins de santé. Elles peuvent contribuer à améliorer l’efficacité de la délivrance des soins de santé et donc réduire les inégalités de santé. Les régions doivent donc consentir des investissements initiaux importants et des ajustements budgétaires réguliers. L’ARE, de par son réseau e-santé d’ores et déjà reconnu par la Commission Européenne, contribue depuis plusieurs années au développement d’applications technologiques.
· La formation de personnel de santé pour pouvoir faire face aux besoins grandissants des patients et aux déficits de personnel que de nombreuses régions européennes rencontrent. Il est indispensable de fournir aux régions les outils leur permettant d’attirer et de retenir les professionnels de santé. Reconnaissant la mobilité croissante des professionnels de santé, l’ARE propose de développer des programmes d’échange basés sur la solidarité régionale et fonctionnant selon les principes de programmes similaires déjà en place à l’ARE. L’ARE demande à l’UE d’apporter son soutien à ces programmes et encourage la Commission européenne à discuter de leur création de manière plus détaillée. 
· La modernisation des infrastructures de santé doit continuer à être soutenue, étant donné que de meilleurs équipements permettent la délivrance de services plus efficients et de haute qualité. Cette amélioration de l’infrastructure et des conditions d’accueil des patients est réellement nécessaire. Les soins médicaux sont souvent trop coûteux, trop lents, ou trop éloignés : en moyennes, 31% des habitants de l’UE rapportent que leurs besoins en soins médicaux ne sont pas satisfaits.

Les investissements indirects dans la santé 
L’ARE convient que des investissements indirects dans la santé peuvent également contribuer à une amélioration du niveau de santé mais ils ne peuvent en aucun cas remplacer des investissements directs. Par exemple, des mesures de politique sociale et d’emploi peuvent aider à réduire les inégalités de santé -et  ainsi suppléer les investissements dans le domaine de la santé- mais ne peuvent pas les résoudre entièrement.
Conclusion 
Enfin, l’ARE souligne l’importance de la solidarité dans le combat contre les inégalités de santé. Même dans les pays où le système de soins de santé permet un niveau élevé de santé, des différences croissantes peuvent subsister entre les différents groupes de populations, et les inégalités de santé ne sont pas exclues. Par conséquent, lorsque des solutions pour la réduction des inégalités de santé sont mises en œuvre, une attention particulière doit être accordée aux enfants, aux personnes âgées, aux personnes handicapées et aux migrants. 

Intégrer les problématiques de santé dans toutes les autres politiques européennes est vital. Les objectifs sont mieux atteints lorsque des synergies sont créées entre les différentes politiques et acteurs. 

Les régions membres de l’ARE espèrent que les réponses à cette consultation contribueront à reconnaître l’importance de maintenir la réduction des inégalités de santé comme une priorité et à évaluer les impacts potentiels sur la santé des futures décisions politiques. 

Selon l’ARE, les solutions proposées devraient être considérées lors du développement de futures stratégies contre les inégalités de santé, que celles-ci soient géographiques, sociales, ou basées sur le genre ou l’appartenance à une minorité.
L’ARE se tient à la disposition de la Commission européenne pour toute future contribution à ses actions et mesures visant à réduire les inégalités de santé. 
� Eva Tabernig pour l’ARE, « Comparaison des systèmes de santé », 2009


� Rapport conjoint sur la protection sociale et l'inclusion sociale 2009
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